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1. Rappel juridique 

 

1.1. Composition et rôle de la CLECT 

 

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) est composée des 

représentants de l’ensemble des communes composant la Communauté de communes Loue 

Lison (CCLL), conformément à la délibération du conseil communautaire du 25 janvier 2018 

Elle est présidée par le Président Monsieur Dominique BERION (Maire de Reugney) et la Vice-

Présidente, Patricia PAQUIEZ (Maire de Goux-Sous-Landet), élus le 20 MAI 2021  

 

Précisé à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts (CGI), la CLECT se réunit pour 

évaluer les charges et recettes transférées lors de transferts de compétences et/ou de 

modification de l’intérêt communautaire. 

 

Elle peut également être sollicitée en amont du transfert pour produire un rapport d’impact de 

l’éventuel transfert comme aide à la décision de l’autorité territoriale.   

 

La commission locale chargée d'évaluer les charges transférées remet dans un délai maximal 

de neuf mois à compter de la date du transfert un rapport évaluant le coût net des charges 

transférées.  

 

Ce rapport est approuvé par délibérations concordantes à la majorité qualifiée des conseils 

municipaux (deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées 

représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins 

des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population), prises 

dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport à chaque conseil municipal 

par le président de la CLECT.  

 

A défaut de délibération des communes intéressées approuvant le rapport, dans les trois mois 

suivant sa transmission, l’avis de la commune sera réputé favorable.  

 

Le rapport est également transmis à l'organe délibérant de l'Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI à FP), pour information.  

 

1.2. L’évaluation des charges et recettes transférées 

 

L’évaluation des charges définie par l’article 1609 nonies C du CGI concourt à garantir, via les 

attributions de compensations (AC), la neutralité financière et budgétaire des transferts de 

compétences/modification de l’intérêt communautaire entre les communes et la communauté 

de communes. 

 

Au fur et à mesure que de nouveaux transferts de compétences/équipements ont lieu (décidés 

par les élus ou imposés par la loi), la charge financière afférente à la compétence transférée 

à la CCLL sera déduite de l’AC instituée initialement lors du passage en Fiscalité 

Professionnelle Unique (FPU). 

 

Selon la méthode de droit commun, la CLECT doit évaluer les dépenses de 

fonctionnement non liées à l’équipement (1) et le coût des dépenses liées à 

l’équipement (2). 
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(1) Les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont évaluées : 

 soit d'après leur coût réel dans les budgets communaux ou de l’intercommunalité lors 

de l'exercice précédant le transfert de compétences ;  

 soit d'après leur coût réel dans les comptes administratifs des exercices précédents 

ce transfert. Dans ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la 

CLECT. 

 

(2) Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences 

transférées est calculé sur la base d'un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût 

de réalisation ou d'acquisition de l'équipement ou, en tant que de besoin, son coût de 

renouvellement. Il intègre également les charges financières et les dépenses d'entretien. 

L'ensemble de ces dépenses est pris en compte pour une durée normale d'utilisation et 

ramené à une seule année. 

 

Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à ces 

charges. 

 

La méthode dite de droit commun suit les règles du IV de l’article 1609 nonies C : « Les 

dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont évaluées d'après leur coût réel 

dans les budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de compétences ou 

d'après leur coût réel dans les comptes administratifs des exercices précédents ce transfert. 

Dans ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la commission. Le coût des 

dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées est calculé sur la 

base d'un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisation ou d'acquisition de 

l'équipement ou, en tant que de besoin, son coût de renouvellement. Il intègre également les 

charges financières et les dépenses d'entretien. L'ensemble de ces dépenses est pris en 

compte pour une durée normale d'utilisation et ramené à une seule année. Le coût des 

dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à ces charges. » 

 

Tout transfert de compétences et/ou modification de l’intérêt communautaire à la CCLL ou 

même de restitution de compétences/équipements aux communes doit être constaté par la 

CLECT après saisine officielle du Président de la Communauté de Communes.  

 

La base de calcul de l’Attribution de Compensation (AC) initiale est composée de la fiscalité 

économique perçue par les communes en 2017. Elle est compensée en intégralité par un 

versement de  la CCLL à ses communes membres. Elle est minorée en cas de charges 

transférée à l’intercommunalité et majorée en cas de restitution de compétences selon  

l’évaluation faite par la CLECT. 

 

Toutefois, le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent 

également être fixés librement par délibérations concordantes du conseil communautaire, 

statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres 

intéressées, en tenant compte du rapport de la CLECT (dite « méthode de fixation libre »). 

 

En cas d’accord du conseil communautaire, il revient à la commune de choisir entre la 

méthode de droit commun et la méthode de fixation libre des AC. 
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1.3. AC « prévisionnelles » et AC « définitives » 

 

Les AC constituent une dépense obligatoire pour la communauté de communes ou, le cas 

échéant, les communes membres (cas où les charges transférées à la communauté de 

communes sont supérieures à la fiscalité « économique » transférée). 

 

Le conseil communautaire communique aux communes membres, avant le 15 février de 

chaque année, le montant prévisionnel des attributions au titre de ces reversements. 

 

En cours d’année, au regard des travaux de la CLECT et des décisions prises en la matière, 

les AC pourront être modifiées. 

 

En fin d’année, le conseil communautaire communiquera les AC définitives de l’année (AC 

« prévisionnelles » + ajustements opérés). 
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1.4. Schéma de reversement des AC  

 

 

La base de calcul des AC (hors charges transférées) est constituée de la fiscalité économique 

perçue par les communes avant le passage en FPU soit au 31 décembre 2017. Ces données 

ont été transmises à la CCLL par la DGFIP (voir de la page 5 à la page 7).  

A partir de cette base soit :  

- Les charges transférées de la CCLL à la commune concernées sont ajoutées à cette 

fiscalité  

- Les charges transférées de la commune à la CCLL sont déduites de cette base de 

fiscalité 

 

Ceci détermine le montant de l’AC annuelle. La CCLL reverse ensuite le résultat de ces calculs 

de transferts à la commune.  

Si la fiscalité économique perçue initialement par la commune ne permet pas de couvrir les 

charges transférées, c’est à la commune de reverser le différentiel (fiscalité moins charges à 

la CCLL)  
 

 

1.5. Le rapport quinquennal 

 

Le président de la communauté de communes est tenu de présenter tous les cinq ans un 

rapport sur l’évolution du montant des AC au regard des dépenses liées à l’exercice des 

compétences transférées à la communauté de communes. 

 

Pour rappel, voici les compétences transférées à la CCLL et restituées aux communes entre 

2018 et 2022.  

 

 
 

Ce rapport, dont la forme est libre, fait l’objet d’un débat au sein de la communauté de 

communes et d’une délibération spécifique. Il est ensuite obligatoirement transmis aux 

communes membres de la communauté de communes. 

 

Le président de la CCLL pourra s’appuyer sur la CLECT afin de préparer ce rapport.  
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2. Les compétences transférées à la CCLL depuis le 1er janvier 2018   

 

2.1. Rappel du montant des AC hors charges transférées 

 

 

Les AC hors charges transférées sont évaluées sur la base des données fiscales 

« économiques ». Les montants qui ont été pris en compte lors du passage en Fiscalité 

Professionnelle Unique au 1er janvier 2018 sont fixés sur les recettes « économiques » 

2017.  

 

Voici le tableau initial sans charge transférée pour chaque commune.  

 

 

Communes 
TAFNB  CFE  IFER  CVAE  TASCOM 

Alloc. 
« CPS » 

Allocations 
« Recettes »  

AC annuelles hors 
charges transférées 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) =(a)+(b)+(c)+(d)+(e)+(f)+(g) 

ABBANS DESSOUS 239 835 0 597 0 97   1 768 

ABBANS DESSUS 88 2 294 0 1 093 0 526   4 001 

AMANCEY 1379 42 745 3 240 18 754 2 126 19 624 55 87 923 

AMATHAY VESIGNEUX 30 901 1 215 55 0 262   2 463 

AMONDANS 88 1944 0 0 0 1 716   3 748 

ARC ET SENANS 
(AC initiale + rôle 
supplémentaire) 1539 

65 112 + 

97 =  

65 209 3 934 34 258 9 376 34 458 167 148 941 

BARTHERANS 0 417 0 404 0 0   821 

BOLANDOZ 489 1 874 0 2 002 0 236   4 601 

BRERES 58 0 0 0 0 0   58 

BUFFARD 148 2213 0 343 0 0   2 704 

BY 15 0 0 0 0 0   15 

CADEMENE 0 130 0 413 0 0   543 

CESSEY 224 2328 5 400 240 0 298   8 490 

CHANTRANS 61 19780 0 11 776 0 2 555   34 172 

CHARNAY 557 4 689 0 4 818 0 866   10 930 

CHASSAGNE SAINT DENIS 5 999 5 670 211 0 33   6 918 

CHATEAUVIEUX LES 
FOSSES 35 0 0 0 0 0   35 

CHATILLON SUR LISON 
(AC initiale + rôle 
supplémentaire) 

Fusion avec Cussey le 1er janvier 2022 
   

CHAY 0 1 438 0 3 007 0 891   5 336 

CHENECEY BUILLON 473 19670 386 1 646 0 2 340 2 24 517 

CHOUZELOT 123 5203 1 060 3 054 2 134 537 22 12 133 

CLERON 363 58 859 1 080 26 873 0 15 354 19 102 548 

COURCELLES LES 
QUINGEY 

19 645 1 080 9 0 981   2 734 

CROUZET MIGETTE 21 162 1 351 2 0 398   1 934 
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Communes 
TAFN

B 
 CFE  IFER  CVAE  TASCOM 

Alloc. 
« CPS » 

Allocations 
« Recettes »  

AC hors charges 
transférées 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) =(a)+(b)+(c)+(d)+(e)+(f)+(g) 

CUSSEY SUR LISON 
Fusion avec Chatillon sur 
Lison le 1er janvier 2022 

0 1 896 0 181 0 0   2 077 

DESERVILLERS 204 3594 0 1 755 0 2 100   7 653 

DURNES 101 628 0 143 0 57   929 

ECHAY 34 839 1 687 8 034 0 4   10 598 

ECHEVANNES 0 133 1 080 3 0 872   2 088 

EPEUGNEY 351 26115 2 160 6 258 0 3 886 40 38 810 

ETERNOZ 61 2 570 3 240 1 817 0 4 786   12 474 

FERTANS 107 4 209 0 8 085 0 962   13 363 

FLAGEY 2 12789 0 10 875 0 1 457   25 123 

FOURG 0 2280 2 160 0 0 933   5 373 

GOUX SOUS LANDET 11 228 0 0 0 138   377 

L'HOPITAL DU GROSBOIS 760 6 023 5 864 9 819 0 3 258   25 724 

LAVANS QUINGEY 113 3 235 0 1 418 0 55   4 821 

LAVANS VUILLAFANS 
(AC initiale + rôle 
supplémentaire) 

97 1 773 0 1 298 0 232   3 400 

LIESLE 1367 8764 1 240 3 623 0 3 590 13 18 597 

LIZINE 0 361 3 960 18 0 275   4 614 

LODS  35 11 568 2 950 17 995 0 16 672 4 49 224 

LOMBARD 229 2 989 626 643 0 234   4 721 

LONGEVILLE 41 759 0 443 0 245   1 488 

MALANS 49 528 0 757 0 877   2 211 

MALBRANS 0 1 429 0 4 0 0   1 433 

LES MONTS RONDS 
(AC initiale + rôle 
supplémentaire) 

404 16474 0 11 619 0 4 284 6 32 803 

MESMAY 16 927 0 0 0 0   943 

MONTGESOYE 229 6942 4 320 4 346 0 3 486 3 19 326 

MONTMAHOUX 0 1307 3 936 1 773 0 1 229   8 245 

MONTROND LE CHATEAU 937 33423 0 7 224 0 4 689 40 46 313 

MOUTHIER HAUTE PIERRE 
(AC initiale + rôle 
supplémentaire IFER) 

75 65230 54 490 6 238 0 3 564 1 129 598 

MYON 33 4133 1 080 3 855 0 2 125   11 226 

NANS SOUS SAINTE ANNE 104 4 302 1 080 1 139 0 1 228   7 853 

ORNANS montant au 1er 
janvier 2019  

4379 567983 32048 399 347 51 644 530 631 769 1 586 801 

PALANTINE 0 0 0 0 0 0   0 

PAROY 224 165 0 475 0 0   864 

PESSANS 45 1117 2 160 6 938 0 14   10 274 

LE VAL 138 2301 0 367 0 2 028   4 834 

QUINGEY 1492 130 918 10 523 70 364 27 665 6 835 153 247 950 

RENNES SUR LOUE 79 801 0 420 0 0   1 300 

REUGNEY 61 6 739 0 1 920 0 1 981   10 701 

RONCHAUX 0 1 160 0 425 0 275   1 860 

ROUHE 0 15 0 4 0 0   19 
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Communes 
TAFNB  CFE  IFER  CVAE  TASCOM 

Alloc. 
« CPS » 

Allocations 
« Recettes »  

AC hors charges 
transférées 

(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) =(a)+(b)+(c)+(d)+(e)+(f)+(g) 

RUREY 439 9 891 0 14 680 0 7 285   32 295 

SAINTE ANNE 3 0 0 0 0 0   3 

SAMSON 0 710 0 1 194 0 1 297   3 201 

SARAZ 0 187 2 880 79 0 0   3 146 

SAULES 20 3367 0 7 609 0 3 047   14 043 

SCEY MAISIERES 32 1409 0 876 0 827   3 144 

SILLEY AMANCEY 0 1338 0 3 505 0 0   4 843 

TARCENAY – 
FOUCHERANS  

768 16225 4 320 11750 0 10 890 18 43 971 

TREPOT 479 1348 3 479 211 0 2 090   7 607 

VUILLAFANS 750 19 301 1 697 10 641 0 31 568 31 63 988 

TOTAL  20 223 1 265 748 171 396 749 723 92 945 741 178 1 343 2 999 582 

 
Source : DGFIP du Doubs 
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2.2. L’évaluation du transfert de la compétence Voirie selon la méthode de droit 

commun 
 

La compétence voirie était exercée, avant la fusion, par la Communauté de Communes du 

Pays d’Ornans (CCPO). 

 

Suite à la fusion, il a été décidé de garder cette compétence à l’échelle intercommunale 

(autrement dit, sur tout le territoire de la CCLL). 
 

La méthode d’évaluation consiste normalement à constater le coût réel des charges inscrites 

aux budgets communaux sur une période de référence qu’il appartient à la CLECT de 

déterminer. Cependant, suite à l’étude des comptes de gestion des communes par la CLECT 

en 2018, il est vite apparu que cette méthode n’était pas suffisamment pertinente en l’absence 

de comptabilité analytique/ou en présence d’une comptabilité analytique très variable entre les 

communes. 

 

La CLECT a proposé en 2018 d’opter pour un coût de renouvellement à travers un ratio au 

mètre carré (m²) de voirie qui a été déterminé selon les prix de l’époque à savoir  

- 0.44 €/m² pour les dépenses liées à l’équipement (coût moyen annualisé sur 

la base d’une durée de renouvellement de 20 ans) (en investissement) 

- 0.08 €/m² pour les dépenses non liées à l’équipement (en fonctionnement) 

 

Ces ratios ont été appliqués au m² de voirie transférée par chaque commune.  

Chaque conseil municipal a eu le choix de transférer les rues qu’il souhaitait avec un minimum 

de 20%. Les voies devaient bien sûr entrant dans le champ de la définition de l’intérêt 

communautaire selon la délibération 86/18 du 28 mai 2018 c’est-à-dire :  

 
 « Aménagement et entretien de la voirie communale reconnue d’intérêt communautaire.  

A savoir : 

 Les voies ouvertes à la circulation automobile, 
 En agglomération, les voies communales et chemins ruraux revêtus d’un enduit, 
 Hors agglomération, les voies communales et chemins ruraux revêtus d’un enduit reliant 

les communes entre elles et / ou reliant une route départementale et / ou desservant une 
habitation et / ou une activité économique. » 

 

La liste des rues transférées a été adoptée par délibération du Conseil Communautaire le 28 

mai 2018.  

 

  
M² En fonctionnement 

En 
investissement 

Total AC   

  (a)  (b) (c) = (b) + (c) 

ABBANS DESSOUS 945,00 75,60 € 415,80 € 491,40 € 

ABBANS DESSUS 19 622,50 1 569,80 € 8 633,90 € 10 203,70 € 

AMANCEY 41 656,00 3 332,48 € 18 328,64 € 21 661,12 € 

AMATHAY VESIGNEUX 31 248,50 2 499,88 € 13 749,34 € 16 249,22 € 

AMONDANS 10 053,00 804,24 € 4 423,32 € 5 227,56 € 

ARC ET SENANS 11 075,00 886,00 € 4 873,00 € 5 759,00 € 

BARTHERANS 4 702,50 376,20 € 2 069,10 € 2 445,30 € 

BOLANDOZ 11 967,00 957,36 € 5 265,48 € 6 222,84 € 

BRERES 1 400,00 112,00 € 616,00 € 728,00 € 

BUFFARD 5 180,00 414,40 € 2 279,20 € 2 693,60 € 
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M² En fonctionnement 

En 
investissement 

Total AC   

  (a)  (b) (c) = (b) + (c) 

BY 3 660,00 292,80 € 1 610,40 € 1 903,20 € 

CADEMENE*         

CESSEY 14 227,50 1 138,20 € 6 260,10 € 7 398,30 € 

CHANTRANS*         

CHARNAY 13 050,50 1 044,04 € 5 742,22 € 6 786,26 € 

CHASSAGNE SAINT 
DENIS* 

        

CHATEAUVIEUX LES 
FOSSES* 

        

CHATILLON SUR LISON  
0.00€  0.00€ 0.00€ 0.00€ 

CHAY 20 320.00€  1 625.60 € 8 940.80 € 10 566.40 € 

CHENECEY BUILLON 37 595,00 3 007,60 € 16 541,80 € 19 549,40 € 

CHOUZELOT 9 947,50 795,80 € 4 376,90 € 5 172,70 € 

CLERON 18 508,50 1 480,68 € 8 143,74 € 9 624,42 € 

COURCELLES LES 
QUINGEY 

7 615,00 609,20 € 3 350,60 € 3 959,80 € 

CROUZET MIGETTE 3 592,00 287,36 € 1 580,48 € 1 867,84 € 

CUSSEY SUR LISON 5 565,00 445,20 € 2 448,60 € 2 893,80 € 

DESERVILLERS 42 095,00 3 367,60 € 18 521,80 € 21 889,40 € 

DURNES*         

ECHAY 2 695,00 215,60 € 1 185,80 € 1 401,40 € 

ECHEVANNES*         

EPEUGNEY 19 825,00 1 586,00 € 8 723,00 € 10 309,00 € 

ETERNOZ 48 825,50 3 906,04 € 21 483,22 € 25 389,26 € 

FERTANS 22 103,00 1 768,24 € 9 725,32 € 11 493,56 € 

FLAGEY 8 764,50 701,16 € 3 856,38 € 4 557,54 € 

FOUCHERANS*         

FOURG 19 225,00 1 538,00 € 8 459,00 € 9 997,00 € 

GOUX SOUS LANDET 8 800,00 704,00 € 3 872,00 € 4 576,00 € 

L'HOPITAL DU 
GROSBOIS* 

        

LAVANS QUINGEY 19 405,00 1 552,40 € 8 538,20 € 10 090,60 € 

LAVANS VUILLAFANS*         

LIESLE 14 217,50 1 137,40 € 6 255,70 € 7 393,10 € 

LIZINE 8 789,00 703,12 € 3 867,16 € 4 570,28 € 

LODS*         

LOMBARD 23 453,00 1 876,24 € 10 319,32 € 12 195,56 € 

LONGEVILLE 20 190,50 1 615,24 € 8 883,82 € 10 499,06 € 

MALANS 24 008,00 1 920,64 € 10 563,52 € 12 484,16 € 

MALBRANS*         

MEREY SOUS 
MONTROND* 

        

MESMAY 3 497,00 279,76 € 1 538,68 € 1 818,44 € 

MONTGESOYE*         

MONTMAHOUX 17 164,00 1 373,12 € 7 552,16 € 8 925,28 € 

MONTROND LE 
CHATEAU 

48 327,00 3 866,16 € 21 263,88 € 25 130,04 € 
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M² En fonctionnement 

En 
investissement 

Total AC  

  
(a)  (b) (c) = (b) + (c) 

MOUTHIER HAUTE 
PIERRE* 

        

MYON 19 622,00 1 569,76 € 8 633,68 € 10 203,44 € 

NANS SOUS SAINTE 
ANNE 

5 920,00 473,60 € 2 604,80 € 3 078,40 € 

ORNANS*         

PALANTINE 4 502,50 360,20 € 1 981,10 € 2 341,30 € 

PAROY 3 678.20 294.26 € 1 618.41 € 1 912.67 € 

PESSANS 2 092,00 167,36 € 920,48 € 1 087,84 € 

LE VAL 30 357,00 2 428,56 € 13 357,08 € 15 785,64 € 

QUINGEY 69 956,70 5 596,54 € 30 780,95 € 36 377,48 € 

RENNES SUR LOUE 13 797,50 1 103,80 € 6 070,90 € 7 174,70 € 

REUGNEY 21 370,00 1 709,60 € 9 402,80 € 11 112,40 € 

RONCHAUX 8 655,00 692,40 € 3 808,20 € 4 500,60 € 

ROUHE 8 087,50 647,00 € 3 558,50 € 4 205,50 € 

RUREY 12 734,00 1 018,72 € 5 602,96 € 6 621,68 € 

SAINTE ANNE 1 400,00 112,00 € 616,00 € 728,00 € 

SAMSON 4 150,00 332,00 € 1 826,00 € 2 158,00 € 

SARAZ 2 487,50 199,00 € 1 094,50 € 1 293,50 € 

SAULES*         

SCEY MAISIERES*         

SILLEY AMANCEY 11 862,50 949,00 € 5 219,50 € 6 168,50 € 

TARCENAY*         

TREPOT*         

VILLERS SOUS 
MONTROND* 

        

VUILLAFANS*         

Total 845 672,70 67 653,82 372 095,99 439 749,80 

 
*Communes de l’ex CCPO 

 

 Transfert des emprunts  

Le transfert de compétence a également eu pour conséquence le transfert des emprunts que les 

communes avaient contractés pour financer totalement ou partiellement leurs travaux de voirie.   

Les communes concernées sont les suivantes :  

 

 

  

Montant initial 
de l'emprunt 

Capital 
restant dû au 

01/01/2018 

% voirie sur 
emprunt total 

Montant de 
l'emprunt 

affecté à la 
voirie 

Montant des 
annuités 
(capital + 
intérêt) 

Capital restant dû au 
31/12/2022 

Fin du 
contrat  

      

  (a) (b) (c) (a)*(c)       

AMONDANS 60 000 € 25 748 € 44,93% 26 958 € 4 737,02 € Emprunt terminé 31/05/2020 

BUFFARD 40 000 € 27 294 € 100,00% 40 000 € 4 622,36 € 6 761.11 € 01/04/2024 

CUSSEY SUR LISON 190 000 € 156 394 € 6,52% 12 388 € 802,75 € 8 125.43 € 31/03/2036 

DESERVILLERS 50 000 € 35 290 € 63,33% 31 665 € 3 361,02 € 6 592.41 € 12/12/2024 

EPEUGNEY 164 000 € 
92 938.49 

Et 39 799.30 
6.79% 11 136 € 670.91 € 7 084.29 € 25/02/2036 
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Montant initial 
de l'emprunt 

Capital 
restant dû au 

01/01/2018 

% voirie sur 
emprunt total 

Montant de 
l'emprunt 

affecté à la 
voirie 

Montant des 
annuités 
(capital + 
intérêt) 

Capital restant dû au 
31/12/2022 

Echéance 

 (a) (b) (c) (a)*(c)       

EPEUGNEY 220 000€ 181 811.52 € 8.32% 18 304 € 1 204.25 € 11 142.47 € 06/05/2033 

ETERNOZ 150 000 € 150 000 € 80,00% 120 000 € 8 805,31 € 82 526.59 € 01/11/2032 

FERTANS 
220 000 € 158 679 € 40,32% 88 707 € 5 664.84 € 42 528.69 € 11/03/2030 

130 000 € 63 830.44 € 17,28% 22 463 € 1 525.50 € 4 395.84 € 16/11/2025 

FLAGEY 80 000 € 26 004 € 100,00% 80 000 € 7 045,68 € Emprunt terminé 01/12/2021 

LAVANS QUINGEY 

60 000 € 19 331.93 € 39.54% 23 724 € 2 113.24 € Emprunt terminé 22/06/2021 

18 600 € 11 286.76 € 100,00% 18 600 € 3 832,32 € Emprunt terminé 29/09/2020 

25 000 € 24 591.02 € 14.35% 3 587.50 € 174.19 € 2 915.58 € 15/06/2042 

LONGEVILLE 50 000 € 47 015.43 €  60.99% 30 493.50€ 2 282.30€ 19 138.63 € 01/12/2031 

MONTMAHOUX 81 762 € 62 984 € 100,00% 81 762 € Dégressif 55 561.60 €  02/01/2038 

REUGNEY 55 000 € 49 823 € 29,06% 15 981 € 1 709,39 € 6 648.86 € 25/10/2026 

RONCHAUX 350 000€ 282 054.08 €   12.00% 42 000 € 2 549.22 € 28 076.34 € 25/02/2038 

ROUHE 
90 000 € 15 583.35 € 16,06% 14 454 € 1 145,09 € Emprunt terminé 01/03/2020 

80 000 € 51 037.20 € 20,49% 16 392 € 1 394,47 € 4 824.98 22/07/2026 

TOTAL  2 414 362 € 1 803 549.40 € 45.26% 740 615 € 53 639.86 € 286 322.82 €  

 

 

2.2.1. Consommation des crédits voirie sur 5 années de 2018 à 2022 au regard des AC 

versées  

 

2.2.1.1 Etat de la consommation des crédits voirie en fonctionnement  

 

L’entretien de la voirie est assuré via un marché à bon de commande. Ce marché est scindé en 14 

lots couvrant l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes.  

Les bons de commande sont réalisés par lots et non par commune. Il n’est donc pas possible 

d’identifier le montant des travaux effectués par communes ; seulement au niveau du lot global par 

an.  

Le tableau ci-dessous identifie le montant des dépenses par lot au regard des AC fonctionnement 

versées entre 2018 et 2022.  

Viennent s’ajouter à ces dépenses d’entretien, l’enrobé mis à disposition des communes pour 

procéder elles-mêmes à leurs menus entretiens de voirie. Pareillement, il n’est pas possible 

d’attribuer un tonnage d’enrobé par communes car elles sont libres de se servir dans cet enrobé mis 

à disposition.  

n° LOT  

Nom des communes  
DEPENSES FONCT SUR 5 

ANS  
AC fonctionnement sur 

5 ans 

bilan fonct/AC  

   

LOT 1 

FOURG  
  
  
  
  

7 690.00 € 
  
  
  
  

LOMBARD  9 381.20 € 

LIESLE  5 687.00 € 

ARC ET SENANS  4 430.00 € 

TOTAL LOT 1  
 
                        41 374.66 €  27 188.20 €            14 186.46 €  



 

13/28  

Nom des communes  
DEPENSES FONCT SUR 5 

ANS  
AC fonctionnement sur 

5 ans bilan fonct/AC  

LOT 2 

ABBANS DESSOUS 

  
  
  
  
  
  

378.00 € 

  
  
  
  
  
  

ABBANS DESSUS 7 849.00 € 

QUINGEY 27 982.70 € 

CHOUZELOT 3 979.00 € 

LAVANS QUINGEY 7 762.00 € 

PESSANS 836.80 € 

TOTAL LOT 2                        52 288.29 €  48 787.50 €              3 500.79 €  

LOT 3 

MESMAY 

  
  
  
  
  
  
  

1 398.80 € 

  
  
  
  
  
  
  

BRERES 560.00 € 

SAMSON 1 660.00 € 

BUFFARD 2 072.00 € 

CHAY 8 128.00 € 

PAROY 1 471.30 € 

RENNES SUR LOUE 5 519.00 € 

TOTAL LOT 3                        37 487.29 €  20 809.10 €            16 678.19 €  

LOT 4 

LE VAL 

  
  
  
  
  
  

12 142.80 € 

  
  
  
  
  
  

RONCHAUX 3 462.00 € 

BARTHERANS 1 881.00 € 

ECHAY 1 078.00 € 

BY 1 464.00 € 

MYON 7 848.80 € 

TOTAL LOT 4                        46 296.43 €  27 876.60 €            18 419.83 €  

LOT 5 

CHENECEY BUILLON 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

15 038.00 € 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

CHARNAY 5 220.20 € 

CESSEY 5 691.00 € 

PALANTINE 1 801.00 € 

COURCELLES 3 046.00 € 

GOUX SOUS LANDET 3 520.00 € 

ROUHE 3 235.00 € 

CUSSEY SUR LISON 2 226.00 € 

CHATILLON SUR LISON 0.00 € 

TOTAL LOT 5                        51 778.99 €  39 777.20 €            12 001.79 €  

LOT 6 

MONTROND LE CHÂTEAU 

  
  
  
  
  
  

19 330.80 €   
  EPEUGNEY 7 930.00 € 

MALBRANS 0.00 €   

RUREY 5 093.60 €   

CADEMENE 0.00 €   

SCEY MAISIERES 0.00 €   

TOTAL LOT 6 
 
 

                       40 348.50 €  32 354.40 € 

             7 994.10 €    
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Nom des communes  
DEPENSES FONCT SUR 5 

ANS  
AC fonctionnement sur 

5 ans bilan fonct/AC  

LOT 7 

CLERON 

  
  
  
  
  
  

7 403.40 € 

  
  
  
  
  
  

AMONDANS 4 021.20 € 

LIZINE 3 515.60 € 

FERTANS 8 841.20 € 

MALANS 9 603.20 € 

AMANCEY 16 662.40 € 

TOTAL LOT 7                        38 595.43 €  50 047.00 € -         11 451.57 €  

LOT 8 

ETERNOZ 
  
  
  
  

19 530.20 € 
  
  
  
  

SARAZ 995.00 € 

DESERVILLERS 16 838.00 € 

BOLANDOZ 4 786.80 € 

TOTAL LOT 8                        53 933.25 €  42 150.00 €            11 783.25 €  

LOT 9 

MONTMAHOUX 
  
  
  
  

6 865.60 € 
  
  
  
  

NANS SOUS SAINTE ANNE 2 368.00 € 

CROUZET MIGETTE 1 436.80 € 

SAINTE ANNE 560.00 € 

TOTAL LOT 9                        19 795.25 €  11 230.40 €              8 564.85 €  

LOT 10 

CHASSAGNE ST DENIS 

  
  
  
  
  
  
  

0.00 €                           -   €  

FLAGEY 3 505.80 €   
  SILLEY 4 745.00 € 

CHANTRANS 0.00 €   

REUGNEY 8 548.00 € 
  
  
  

AMATHAY VESIGNEUX 12 499.40 € 

LONGEVILLE 8 076.20 € 

TOTAL LOT 10                        78 704.23 €  37 374.40 €            41 329.83 €  

LOT 11 ORNANS   0.00 €   

TOTAL LOT 11                        83 730.57 €  0.00 €            83 730.57 €  

LOT 12 

MEREY SOUS MONTROND 

  
  
  
  
  

0.00 € 

  
  
  
  
  

VILLERS SOUS MONTROND 0.00 € 

TARCENAY FOUCHERANS 0.00 € 

TREPOT 0.00 € 

L'HOPITAL DU GROSBOIS 0.00 € 

TOTAL LOT 12                        49 881.50 €  0.00 €            49 881.50 €  

LOT 13 

SAULES 
  
  
  
  

0.00 € 
  
  
  
  

DURNES 0.00 € 

LAVANS VUILLAFANS 0.00 € 

ECHEVANNES 0.00 € 

TOTAL LOT 13                        23 190.37 €  0.00 €            23 190.37 €  

LOT 14 

MONTGESOYE 
  
  
  

0.00 € 
  
  
  

VUILLAFANS 0.00 € 

CHATEAUVIEUX LES FOSSES 0.00 € 
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Nom des communes  
  
  

AC fonctionnement sur 
5 ans 

 bilan fonct/AC 
  

LODS 0.00 € 

MOUTHIER HAUTE PIERRE 0.00 € 

TOTAL LOT 14                        24 073.02 €  0.00 €            24 073.02 €  

 TOTAL CCLL / 5 ANS                      641 477.78 €                337 594.80 €          303 882.98 €  

 

TOTAL / 5 ANS ex CCALL / ex 
CCCQ + les Abbans                      460 602.33 €                337 594.80 €          123 007.53 €  

  TOTAL / 5 ANS ex CCPO  180 875.45 €      

 enrobé à froid 2018-2022                        33 147.75 €  
 Dont 11 802.65 ex-
CCCQ et ex-CCALL    

         

 

TOTAL VOIRIE FONCT 2018-
2022                      674 625.53 €                337 594.80 €           337 030.73 €  

 

En synthèse, les dépenses de voirie en fonctionnement (entretien + mis à disposition d’enrobé) ont 

représentées 674 625.53€ pour l’ensemble de la Communauté de Communes Loue-Lison entre 2018 

et 2022.  

Hors mise à disposition d’enrobé froid, les dépenses :  

1- pour les communes ayant transférées leurs voiries se sont élevées à 460 602€ contre 337 594€ 

d’attributions de compensations voirie fonctionnement versées entre 2018 et 2022.  

2- Pour les communes de l’ex-CCPO se sont élevées à 180 875.45€ sur cette même période 

2.2.1.2 - Etat de la consommation des crédits voirie en investissement  

 

Les travaux d’investissement voirie sont programmés selon les priorités d’état des routes repérées dans 

l’atlas global construit par le service voirie de la CCLL ainsi que selon les priorités des communes qui 

s’engagent dans des travaux d’amélioration de leurs villes et villages. Le montant annuel du marché 

d’investissement est fixé à 1 200 000€ HT auxquels peuvent venir s’ajouter des opérations structurantes 

d’aménagement du territoire réglementées par leurs propres marchés.  

Le tableau ci-dessous recense les travaux d’investissement réalisés par commune dans le cadre du 

marché d’investissement annuel ainsi que les opérations d’investissement voirie structurantes au 

regard de la compétence transférée.  

 

Nom des 
communes  
  

RESTE A CHARGE CCLL 
2018-2022 

AC invest  SUR 5 
ANS  

bilan reste à charge 
CCLL/AC  

ABBANS DESSOUS                                             -   €  2 079.00 € -            2 079.00 €  

ABBANS DESSUS                                             -   €  43 169.50 € -          43 169.50 €  

AMANCEY                              53 427.13 €  91 643.20 € -          38 216.08 €  

AMATHAY 
VESIGNEUX                                             -   €  68 746.70 € -          68 746.70 €  

AMONDANS                              15 458.47 €  22 116.60 € -            6 658.13 €  

ARC ET SENANS                              41 953.66 €  24 365.00 €             17 588.66 €  

BARTHERANS                                9 894.00 €  10 345.50 € -                451.50 €  

BOLANDOZ                              62 700.43 €  26 327.40 €             36 373.03 €  

BRERES                                             -   €  3 080.00 € -            3 080.00 €  

BUFFARD                                             -   €  11 396.00 € -          11 396.00 €  
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Nom des 
communes  
  

RESTE A CHARGE CCLL 
2018-2022 

AC invest  SUR 5 
ANS  

bilan reste à charge 
CCLL/AC  

BY                                             -   €  8 052.00 € -            8 052.00 €  

CADEMENE                              28 453.62 €                28 453.62 €  

CESSEY                              25 153.95 €  31 300.50 € -            6 146.55 €  

CHANTRANS                              49 165.12 €                49 165.12 €  

CHARNAY                              31 221.11 €  28 711.10 €               2 510.01 €  

CHASSAGNE SAINT 
DENIS                           144 547.20 €             144 547.20 €  

CHATEAUVIEUX 
LES FOSSES                                             -   €                               -   €  

CHATILLON SUR 
LISON                                              -   €  0                            -   €  

CHAY                              19 237.22 €  44 704.00 € -          25 466.78 €  

CHENECEY 
BUILLON                           200 841.30 €  82 709.00 €          118 132.30 €  

CHOUZELOT                              17 488.55 €  21 884.50 € -            4 395.95 €  

CLERON                              13 766.94 €  
                                           

40 718.70 €  -          26 951.76 €  

COURCELLES                              29 609.70 €  
                                           

16 753.00 €              12 856.70 €  

CROUZET 
MIGETTE                                             -   €  7 902.40 € -            7 902.40 €  

CUSSEY SUR LISON                              20 950.69 €  12 243.00 €               8 707.69 €  

DESERVILLERS                              47 013.88 €  92 609.00 € -          45 595.12 €  

DURNES                              26 447.51 €                26 447.51 €  

ECHAY                                             -   €  5 929.00 € -            5 929.00 €  

ECHEVANNES                                7 647.50 €                  7 647.50 €  

EPEUGNEY                              19 207.05 €  43 615.00 € -          24 407.95 €  

ETERNOZ                              75 454.72 €  107 416.10 € -          31 961.38 €  

FERTANS                              21 697.50 €  48 626.60 € -          26 929.10 €  

FLAGEY                              11 703.14 €  19 281.90 € -            7 578.76 €  

FOURG                              62 625.71 €  42 295.00 €             20 330.71 €  

GOUX SOUS 
LANDET                              79 898.26 €  19 360.00 €             60 538.26 €  

L'HOPITAL DU 
GROSBOIS                              23 572.64 €                23 572.64 €  

LAVANS QUINGEY                              95 031.25 €  42 691.00 €             52 340.25 €  

LAVANS 
VUILLAFANS                                             -   €                               -   €  

LE VAL 
                             52 377.23 €  

66 785.40 € -          14 408.17 €  

LES MONTS 
RONDS                                             -   €                               -   €  

LIESLE                              18 145.16 €  31 278.50 € -          13 133.34 €  

LIZINE                              12 648.06 €  19 335.80 € -            6 687.74 €  
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Nom des 
communes  
  

RESTE A CHARGE CCLL 
2018-2022 

AC invest  SUR 5 
ANS  

bilan reste à charge 
CCLL/AC  

LODS                              17 270.00 €                17 270.00 €  

LOMBARD                              33 420.85 €  51 596.60 € -          18 175.75 €  

LONGEVILLE                              75 792.21 €  44 419.10 €             31 373.11 €  

MALANS                           176 715.66 €  52 817.60 €          123 898.06 €  

MALBRANS                              12 488.51 €                12 488.51 €  

MEREY SOUS 
MONTROND                              21 723.25 €                21 723.25 €  

MESMAY                              17 594.71 €  7 693.40 €               9 901.31 €  

MONTGESOYE                              26 209.40 €                26 209.40 €  

MONTMAHOUX                                             -   €  37 760.80 € -          37 760.80 €  

MONTROND LE 
CHÂTEAU                              28 296.36 €  106 319.40 € -          78 023.04 €  

MOUTHIER HTE 
PIERRE                                4 972.10 €                  4 972.10 €  

MYON 
                          101 747.12 €  

43 168.40 € 
            58 578.72 €  

NANS SOUS 
SAINTE ANNE 

                      73 191.32 €  13 024.00 €             60 167.32 €  

ORNANS 

                             80 915.20 €  

              80 915.20 €  

PALANTINE                              79 221.61 €  9 905.50 €             69 316.11 €  

PAROY                                             -   €  8 092.05 € -            8 092.05 €  

PESSANS                                             -   €  4 602.40 € -            4 602.40 €  

QUINGEY 
                             94 423.49 €  

153 904.75 € 
-          59 481.27 €  

RENNES SUR LOUE 
                             25 690.87 €  

30 354.50 € 
-            4 663.63 €  

REUGNEY 
                             93 274.14 €  

47 014.00 € 
            46 260.14 €  

RONCHAUX                                             -   €  19 041.00 € -          19 041.00 €  

ROUHE                                             -   €  17 792.50 € -          17 792.50 €  

RUREY                              20 411.95 €  28 014.80 € -            7 602.85 €  

SAINTE ANNE                                             -   €  3 080.00 € -            3 080.00 €  

SAMSON                                             -   €  9 130.00 € -            9 130.00 €  

SARAZ                                             -   €  5 472.50 € -            5 472.50 €  

SAULES                              19 790.11 €                19 790.11 €  

SCEY MAISIERES                                             -   €                               -   €  

SILLEY AMANCEY                                7 439.34 €  26 097.50 € -          18 658.16 €  
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Nom des 
communes  
  

RESTE A CHARGE CCLL 
2018-2022 

AC invest  SUR 5 
ANS  

bilan reste à charge 
CCLL/AC  

TARCENAY 
FOUCHERANS                              69 934.80 €                69 934.80 €  

TREPOT                                             -   €                               -   €  

VILLERS SOUS 
MONTROND                              53 492.95 €                53 492.95 €  

VUILLAFANS                              36 251.63 €                36 251.63 €  

TOTAL 5 ANS                        2 487 606.27 €  
                                     

1 856 771.20 €   

 reste à charge CCLL  d'AC perçus  

    

                        1 864 724.73 €  
                                     

1 856 771.20 €                 7 953.53 €  

  d'invest ex-CCCQ et ex-
CCALL   d'AC perçus 

 
  
  

 622 881.54€    

 

D’investissement en 5 ans 
sur l’ex-CCPO  

 
 

 

 

 

Sur 5 années,  3 549 059 € de dépenses d’investissement voirie ont été financés par la Communauté 

de Communes. Pour ces investissements, la CCLL a bénéficié de 1 070 661.66€ de DETR soit un reste 

à charge de 2 487 606.27€.  

 

Sur ces 2 487 606.27€. de reste à charge après déduction subventions, 1 864 724.73 l’ont été à 

destination des communes ayant transféré leurs routes en 2018. Le montant d’AC perçu par la CCLL 

de sur cette même période était de 1 856 771€. Soit un quasi équilibre dépenses engagées par la 

collectivité et AC.  

 

Sur le territoire de l’ex-CCPO, la CCLL a investi 622 881.54€ en voirie sur 5 ans soit une moyenne de 

124 576€/an.  
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2.3. Bilan du transfert de la compétence relais petite enfance en 2019  
 

2.3.1 – évaluation de l’attribution de compensation RPE en 2019  

 

En vue d’uniformiser la compétence relais petite enfance sur le territoire, puisque la CCLL était depuis 

la fusion en charge du RPE de Quingey et de Amancey, il a été décidé le transfert du RPE de Ornans au 

1er janvier 2019.  

L’évaluation du coût à charge de la commune d’Ornans a été réalisée selon la méthode de droit 

commun à partir de l’analyse des comptes administratifs de la commune d’Ornans auparavant 

compétente.  

Le montant à charge de la commune en 2018 était de 14 033.31€ à partir des montants ci-dessous :  

(en €) Dépenses Recettes 

Participation à Familles 

Rurales 2018 

5 051,15 9 329,79 

Loyer et Rembt de charges 9 925,92 25 158,07 

Charges de personnel (100%) 33 544,10 0,00 

TOTAL 48 521,17 34 487,86 

 

 

2.3.2. – charges pour la CCLL entre 2019 et 2022 

 

RPE ORNANS 2019-2022  

  SOLDE SUR 4 ANS  
A CHARGE DE LA CCLL  

AC  VERSEE SUR 4 ANS  
2019-2022 bilan invest/AC    

TOTAL                               60 747.13 €                              56 133.24 €  +          4 613.89 €  
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2.4. BILAN GLOBAL DE L’EVOLUTION DU MONTANT DES AC AU REGARD DES 

DEPENSES LIEES A L’EXERCICE DES COMPETENCES TRANSFEREES A LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DEPUIS 5 ANS. 
 

 

  

Reste à charge liées à 
l'exercice des 
compétences 
transférées 

AC perçues 
différences entre AC perçues 
et montant de la compétence 
exercée entre 2018 et 2022 

voirie fonctionnement 2018-
2022 460 602.33 €  337 594.80 €  +  123 007.53 €  

Voirie enrobé    + 11 802.65 € 

voirie investissement 2018-2022 1 864 724.73 €     1 856 771.20 €  +7 953.53 € 

Relai Petite enfance 2019-2022 60 747.13 €          56 133.24 €  +  4 613.89 €  

TOTAL    2 386 074.19 €     2 250 499.24 €  + 147 377.60€ 
 

Ce tableau récapitulatif synthétique uniquement les charges pour lesquelles les communes 

ont transférées la compétence. Il ne s’agit pas du montant total dépensé par la CCLL pour 

assurer l’ensemble de la compétence sur le territoire.  

 

Pour l’ensemble du territoire le reste à charge CCLL pour l’exercice des compétences 

transférées est de : 

  
Reste à charge pour l’exercice des 

compétences transférées sur tout le 
territoire CCLL  

voirie fonctionnement 2018-2022 641 477.78 € 

Voirie enrobé   33 147.75 € 

voirie investissement 2018-2022 2 487 606.27 € 

Relai Petite enfance Ornans 2019-2022 60 747.13 €  

TOTAL    3 222 978.93 €  
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3. Rappel des compétences restituées par la CCLL aux communes depuis 2018 

 

Même si le rapport quinquennal ne vise pas à déterminer les consommations de crédits pour 

ces compétences restituées, il paraît utile de les rappeler afin de proposer un point d’étape aux 

élus siégeant nouvellement et de consigner dans un même document le bilan des transferts 

depuis le passage à la FPU au 1er janvier 2018.  

 

3.1. En 2018, restitution du secrétariat mutualisé (méthode fixation libre)  

 

Le secrétariat mutualisé  était exercé, avant la fusion, par la Communauté de Communes 

d’Amancey Loue Lison (CCALL). 

Suite à la fusion, il a été décidé de restituer cette compétence aux communes concernées de 

l’ex CCALL.  

La méthode d’évaluation a consisté à constater le coût du service pour l’ex-CCALL en 2017 

au prorata du temps de travail par collectivité.   

 

Les éléments collectés ont fait apparaître les montants suivants pour 2017 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n’y avait aucune dépense liée à l’équipement pour cette compétence. 

  

(en €) Secrétariat 

AMANCEY 9 562,00 

AMONDANS 3 470,00 

BOLANDOZ 7 222,00 

CLERON 6 408,00 

CROUZET 
MIGETTE 

3 139,00 

FERTRANS 4 772,00 

FLAGEY 2 934,00 

LIZINE 4 357,00 

MALANS 4 959,00 

MONTMAHOUX 2 071,00 

NANS SOUS 
SAINTE ANNE 

5 321,00 

REUGNEY 5 434,00 

SAINTE ANNE 2 008,00 

SARAZ 2 088,00 

SILLEY AMANCEY 1 954,00 

Total 65 699,00 
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3.2. Les compétences restituées aux communes en 2019 

 

 

3.2.1 La compétence extrascolaire à la commune d’Amancey 

Selon la méthode de calcul dite de droit commun, la CLECT a validé de retenir l’année 2018 comme 

année de référence pour le calcul des charges nettes de cette compétence soit 19 927,52€ d’AC 

restituées à la commune de Amancey.  

 

3.2.2 La compétence transport des élèves des écoles au gymnase situé sur la commune de 

Quingey 

 

La compétence transport des élèves des écoles au gymnase, situé sur la commune de 

Quingey, a été restituée aux communes concernées au 1er janvier 2019.  

L’exercice de cette compétence représentait un coût annuel de 4 350€ pour la CCLL.  

Le choix a été fait de verser cette restitution financière aux communes ayant le "siège" de 

l'école bénéficiant de ce transport. 

Selon la méthode de calcul dite de droit commun, il a été réparti selon les effectifs d’élèves 

transportés par communes durant l’année scolaire 2017/2018 soit  

 

Effectifs Soit en % 
Montant des Ac 

correspondantes  

Arc et Senans 48 12,63%        549,47 €  

Charnay 58 15,26%        663,95 €  

Chay 104 (25+25+54) 27,37% 1 190,52 € 

Epeugney 27,5 (55/2) 7,24%        314,80 €  

Fourg 40 10,53%        457,90 €  

Liesle 35 9,21%        400,66 €  

Montfort 0 0% 0,00 €  

Myon 40 10,53%        457,90 €  

Paroy 0 0% (choix des deux 

communes concernées)        0,00 € 

Rurey 27,5 (55/2) 7,24%        314,80 €  

Total 380 100%     4 350,00 €  
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3.2.3 La compétence des subventions versées aux associations sportives 

La compétence, subventions versées aux associations sportives, a été restituée aux communes le 

1er janvier 2019 

Selon la méthode de calcul dite de droit commun, la base de calcul des AC  correspond aux 

montants octroyés par la CCLL aux associations sportives en 2018 soit au total 24 070€. Le 

montant individuel de subvention est compensé auprès des communs sièges de l’association. 

Charge à chaque commune de gérer ensuite les modalités de reversement de ces subventions aux 

associations.  

Associations bénéficiaires 
Montants 

versés 

Communes 

d’appartenances 

TENNIS CLUB ARC ET SENANS 1 945,00 Arc-et-Senans 

US DOUBS ET LOUE 1 060,00 Charnay 

Etablissement TENNIS CLUB DE LA VALLEE 5 000,00 Ornans 

ECOLE BASKET AMANCEY  850,00 Amancey 

TENNIS CLUB AMANCEY  850,00 Amancey 

AIKIKAI DES SAPINS 850,00 Amancey 

ASS SLC BILLARD 850,00 Crouzet-Migette 

TENNIS QUINGEY 500,00 Quingey 

QRC Roller 25 920,00 Quingey 

HAND BALL CLUB DU VAL DE LOUE 3 325,00 Quingey 

FC VAL DE LOUE 3 430,00 Quingey 

Centre Culturel et sportif de Quingey  2 790,00 Quingey 

ABC FOOT 850,00 Amancey 

HAND BALL CLUB AMANCEY 850,00 Amancey 

Total 24 070,00 
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3.2.4 Restitution de la compétence de la subvention versée au collège Gaffiot 

La CCLL versait une aide au collège Felix GAFFIOT pour ses actions en faveur de la jeunesse et ses 

sorties scolaires.  

Cette compétence exercée uniquement par l’ex-CCCQ a été restituée à la commune de Quingey 

à laquelle la CCLL verse une AC de 5 955,00€ calculée selon la méthode de droit commun.  

Associations bénéficiaires 
Montants 

versés 

Communes 

d’appartenances 

Collège Felix Gaffiot 5 955,00 QUINGEY 

Total 5 955,00 
 

3.2.5 La compétence Aire de camping-car sur la commune de Nans sous Sainte Anne 

 

La compétence aires de camping-car a été restituée à la commune de Nans sous Sainte Anne au 

1er janvier 2019. L’exercice de cette compétence englobait les frais lié à l’entretien  de :   

 Une aire de stationnement sur un terrain communal 

 Une aire de dépotage sur un terrain de la CCLL 

- Les charges de fonctionnement (charges non liées à l’équipement) : 

33 heures  annuelles de l’employé de la commune facturées à la CCLL (moyenne sur 3 ans) 

à environ 18 € de l’heure  soit 594 €/an 

- Les charges liées à l’équipement :  

L’investissement relatif aux deux aires concernées est de 46 100 € 

Les subventions reçues pour cet investissement étaient de 23 050 € (FNADT de 9 220 €, 

CR BFC de 6 915 € et CD 25 de 6 915 €) 

Soit un coût reste à charge de 23 050 € 

La durée de vie envisagée de l’équipement a été détermine à 20 ans par la CLECT soit une 

attribution de compensation basé sur le coût moyen annualisé de 1 152.50€  

Soit une AC globale calculée selon la méthode de droit de + 2 340,50 €   

(594,00 + 1 152,50) 
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4. TABLEAU DE SYNTHESE DES AC DEPUIS 2018 

 

  

TRANSFERT CHARGES 
COMMUNES ==> CCLL  RESTITUTION CHARGES CCLL ==> COMMUNES  

   

charges 
transférées en 

2018 

charges 
transférées en 

2019 

Charges 
restituées en 

2018 
Charges restituées en 2019  

 

 

fiscalité 
économique 
communes 

VOIRIE RAM SECRETARIAT Extrascolaire Transports Subventions 
Aire de 

camping car 
AC annuelle 2018-

2022 

(a) (b)  (c) (d) (e) (f) (g) (h) 
(a)-(b)-(c)+ 

(d)+(e)+(f)+(g)+(h) 

ABBANS DESSOUS                 1 768 €                   491 €              1 277.00 

ABBANS DESSUS                  4 001 €              10 204 €              -6 203.00 

AMANCEY               87 923 €              21 661 €                  9 562 €  19 927.12   4 250.00   100 001.12 

AMATHAY VESIGNEUX                  2 463 €              16 249 €              -13 786.00 

AMONDANS                 3 748 €                5 228 €    3 470 €         1 990.00 

ARC ET SENANS             148 941 €                5 759 €        549.47 1 945.00   145 676.47 

BARTHERANS                    821 €                2 445 €              -1 624.00 

BOLANDOZ                 4 601 €                6 223 €                  7 222 €          5 600.00 

BRERES                      58 €                   728 €              -670.00 

BUFFARD                 2 704 €                2 694 €              10.00 

BY                      15 €                1 903 €              -1 888.00 

CADEMENE                    543 €                543.00 

CESSEY                 8 490 €                7 398 €              1 092.00 

CHANTRANS               34 172 €                34 172.00 

CHARNAY               10 930 €                6 786 €        663.95 1 060.00   5 867.95 

CHASSAGNE SAINT DENIS                 6 918 €                6 918.00 
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TRANSFERT CHARGES 
COMMUNES ==> CCLL  RESTITUTION CHARGES CCLL ==> COMMUNES 

 

   

charges 
transférées en 

2018 

charges 
transférées en 

2019 

Charges 
restituées en 

2018 
Charges restituées en 2019  

 
fiscalité 

économique 
communes 

VOIRIE RAM SECRETARIAT Extrascolaire Transports Subventions 
Aire de 

camping car 
AC annuelle 2018-

2022 

 (a) (b)  (c) (d) (e) (f) (g) (h) 
(a)-(b)-(c)+ 

(d)+(e)+(f)+(g)+(h) 

CHATEAUVIEUX LES 
FOSSES 

                     35 €                35.00 

CHAY                 5 336 €              10 566 €        1 190.52     -4 039.48 

CHENECEY BUILLON               24 517 €              19 549 €              4 968.00 

CHOUZELOT               12 133 €                5 173 €              6 960.00 

CLERON             102 548 €                9 624 €                  6 408 €          99 332.00 

COURCELLES LES 
QUINGEY  

                2 734 €                3 960 €              -1 226.00 

CROUZET MIGETTE                 1 934 €                1 868 €                  3 139 €      850   4 055.00 

CUSSEY SUR LISON                  2 077 €                2 894 €              -817.00 

DESERVILLERS                 7 653 €              21 889 €              -14 236.00 

DURNES                    929 €                929.00 

ECHAY               10 598 €                1 401 €              9 197.00 

ECHEVANNES                 2 088 €                2 088.00 

EPEUGNEY               38 810 €              10 309 €        314.8     28 815.80 

ETERNOZ               12 474 €              25 389 €              -12 915.00 

FERTANS               13 363 €              11 494 €                  4 772 €          6 641.00 

FLAGEY               25 123 €                4 558 €                  2 934 €          23 499.00 

FOURG                 5 373 €                9 997 €        457.9     -4 166.10 

GOUX SOUS LANDET                    377 €                4 576 €              -4 199.00 

LAVANS QUINGEY                 4 821 €              10 091 €              -5 270.00 

LAVANS VUILLAFANS                 3 400 €                3 400.00 

L'HOPITAL DU GROSBOIS               25 724 €                25 724.00 
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TRANSFERT CHARGES 
COMMUNES ==> CCLL  RESTITUTION CHARGES CCLL ==> COMMUNES 

 

   

charges 
transférées en 

2018 

charges 
transférées en 

2019 

Charges 
restituées en 

2018 
Charges restituées en 2019  

 
fiscalité 

économique 
communes 

VOIRIE RAM SECRETARIAT Extrascolaire Transports Subventions 
Aire de 

camping car 
AC annuelle 2018-

2022 

 (a) (b)  (c) (d) (e) (f) (g) (h) 
(a)-(b)-(c) 

+(d)+(e)+(f)+(g)+(h) 

LE VAL                 4 834 €              15 786 €              -10 952.00 

LIESLE               18 597 €                7 393 €        400.66     11 604.66 

LIZINE                 4 614 €                4 570 €                  4 357 €          4 401.00 

LODS               49 224 €                49 224.00 

LOMBARD                 4 721 €              12 196 €              -7 475.00 

LONGEVILLE                 1 488 €              10 499 €              -9 011.00 

MALANS                 2 211 €              12 484 €                  4 959 €          -5 314.00 

MALBRANS                 1 433 €                1 433.00 

MESMAY                    943 €                1 818 €              -875.00 

MONTGESOYE               19 326 €                19 326.00 

MONTMAHOUX                 8 245 €                8 925 €                  2 071 €          1 391.00 

MONTROND LE CHATEAU               46 313 €              25 130 €              21 183.00 

LES MONTS-RONDS               32 803 €                32 803.00 

MOUTHIER HAUTE 
PIERRE 

            129 598 €                129 598.00 

MYON               11 226 €              10 203 €        457.9     1 480.90 

NANS SOUS SAINTE ANNE                 7 853 €                3 078 €                  5 321 €        2 340.50 12 436.50 

ORNANS          1 586 801 €    14 033.31       5 000.00   1 577 767.69 

PALANTINE                         - €                2 341 €              -2 341.00 

PAROY                    864 €                1 913 €              -1 049.00 

PESSANS               10 274 €                1 088 €              9 186.00 

QUINGEY             247 950 €              36 377 €          16 920.00   228 493.00 

RENNES SUR LOUE                 1 300 €                7 175 €              -5 875.00 

          



 

28/28  

  
TRANSFERT CHARGES 
COMMUNES ==> CCLL  RESTITUTION CHARGES CCLL ==> COMMUNES 

 

   

charges 
transférées en 

2018 

charges 
transférées en 

2019 

Charges 
restituées en 

2018 
Charges restituées en 2019  

 
fiscalité 

économique 
communes 

VOIRIE RAM SECRETARIAT Extrascolaire Transports Subventions 
Aire de 

camping car 
AC annuelle 2018-

2022 

 (a) (b)  (c) (d) (e) (f) (g) (h) 
(a)-(b)-(c)+ 

(d)+(e)+(f)+(g)+(h) 

REUGNEY               10 701 €              11 112 €                  5 434 €          5 023.00 

RONCHAUX                 1 860 €                4 501 €              -2 641.00 

ROUHE                      19 €                4 206 €              -4 187.00 

RUREY               32 295 €                6 622 €        314.8     25 987.80 

SAINTE ANNE                        3 €                   728 €                  2 008 €          1 283.00 

SAMSON                 3 201 €                2 158 €              1 043.00 

SARAZ                 3 146 €                1 293 €                  2 088 €          3 941.00 

SAULES               14 043 €                14 043.00 

SCEY MAISIERES                 3 144 €                3 144.00 

SILLEY AMANCEY                 4 843 €                6 168 €                  1 954 €          629.00 

TARCENAY-FOUCHERANS                43 971 €                43 971.00 

TREPOT                 7 607 €                7 607.00 

VUILLAFANS               63 988 €                63 988.00 

TOTAL          2 999 582 €   438 871 €  14 033 €  65 699 €  19 927 €  4 350 €   30 025 €  2 341 €  2 669 019.31 

 

  

 


